
Descriptif :  

UBIFRANCE vous propose le V.I.E, solution qui permet aux entreprises françaises de confier à un jeune, 
homme ou femme, âgé de 18 à 28 ans, une mission professionnelle à l’étranger durant une période 
modulable de 6 à 24 mois, renouvelable une fois dans cette limite de 2 ans.
Le V.I.E est ouvert aux jeunes Françaises et Français ayant l’âge requis, ainsi qu’aux jeunes ressortissants 
de l’Espace économique européen. Ces jeunes peuvent être déjà diplômés, en cours d’études, ou posséder 
une première expérience professionnelle.

Commerciales ou techniques, les missions offertes aux Volontaires varient selon les besoins de l’entreprise : 
études de marchés, prospection, renforcement d’équipes locales, accompagnement d’un contrat, d’un 
marché... et selon les profils des candidats (ingénieurs, informaticiens, commerciaux, techniciens, 
personnel administratif, contrôleurs de gestion...)

Le CIVI, Centre d’Information sur le Volontariat International, géré par UBIFRANCE, a pour rôle de 
promouvoir le Volontariat et d’enregistrer les candidatures. Plus de 40 000 jeunes de tous niveaux et 
de profils très variés sont inscrits en permanence dans notre base. Les entreprises peuvent consulter et 
sélectionner les CV des candidats en temps réel, selon leurs critères de recherche, sur www.ubifrance.fr.

Modalités :

Peuvent bénéficier du V.I.E, les entreprises de droit français :

•	 souhaitant développer leurs activités à l’étranger,
•	 possédant une structure d’accueil dans le pays visé (filiale, succursale, agence commerciale, 

bureau de représentation, accord de partenariat...).

En cas d’absence de structure adaptée, nous vous proposons :

•	 le portage par un grand groupe, en liaison avec le Club Portage en Aquitaine,
•	 des possibilités d’hébergement au sein des Missions Economiques, des Chambres de commerce 

et d’industrie Françaises à l’étranger ou via les réseaux bancaires et des Conseillers du Commerce 
Extérieur de la France.

Un groupement d’entreprises peut également bénéficier d’un V.I.E en se partageant les coûts de sa 
mission et son temps de travail.
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Coût de la prestation :
  

L’entreprise prend en charge :

•	 l’indemnité mensuelle versée au Volontaire
•	 les frais de gestion et de protection sociale du V.I.E : de 175 à 375 € par mois, selon le chiffre 

d’affaires et le nombre de V.I.E en poste
•	 les frais de voyage international et de transport de bagages aller-retour

Quelques exemples du coût annuel d’un V.I.E pour une entreprise, par pays d’affectation, quel que soit le 
niveau de formation du Volontaire et le profil de poste (attaché commercial, informaticien, responsable 
logistique, conducteur de travaux...) :

Allemagne : 22 466 €		  Chine (Shanghai) : 23 282 €		  Maroc : 20 142 €
U.S.A. (New York) : 36 738 €	 Emirats Arabes Unis : 27 522 €	 Mexique : 23 924 €
Royaume-Uni (Londres) 26 511 €						      Pologne 23 100 €

(montants indicatifs hors taxes, en euros, hors frais de voyage et transport de bagages, pour une entreprise prenant 1 V.I.E et réalisant un CA 

de 50 à 200 millions d’euros. Barème au 01.01.2008 soumis à variation par décret)

A ce budget, doivent bien sûr se rajouter les dépenses opérationnelles qui sont liées à la nature de la 
mission que vous confiez au V.I.E : frais de fonctionnement du bureau, frais de déplacement...

A NOTER : le Conseil Régional d’Aquitaine propose une aide prenant en charge 50% des indemnités du 
V.I.E. sur la durée de sa mission, sous réserve d’éligibilité de votre entreprise à cette aide.

Pour recruter un V.I.E. contactez :
  

•	 le Conseiller en Développement International de votre Chambre de commerce et d’industrie

•	 La déléguée régionale d’Ubifrance en Aquitaine : 
Sophie Larrègle - tél : 06 37 75 65 20 /  email : sophie.larregle@ubifrance.fr
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